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Messieurs, 
Réponse à la Note DM‑05/1198 dans laquelle le Secrétaire général demande que des observations soient formulées sur le rapport du Président du Groupe de travail chargé d'examiner la structure de l'UIT (Résolution 106 (Marrakech, 2002) de la Conférence de plénipotentiaires).

Observations relatives au Document C05/34-S (original anglais) du 14 avril 2005.

Demande formulée par M. Yoshio Utsumi, Secrétaire général de l'UIT: envoyer des observations par courrier électronique d'ici au 30 juin 2005 afin qu'elles puissent être examinées par le Conseil en juillet.

Observations du Costa Rica, Etat Membre de l'UIT

Les recommandations formulées dans le document susmentionné sont les suivantes:

Le Conseil est invité à prendre note du présent rapport sur les travaux du Groupe de travail chargé d'examiner la Résolution 106, y compris du fait qu'aucune proposition concrète visant à modifier les dispositions pertinentes de la Constitution et de la Convention n'a été reçue.

a)
En conséquence, le Groupe de travail recommande au Conseil d'informer la prochaine Conférence de plénipotentiaires qu'aucune modification de la Constitution et de la Convention concernant la structure de l'Union n'est jugée nécessaire, étant donné que le cadre juridique actuel semble offrir suffisamment de souplesse aux Secteurs pour qu'ils puissent améliorer leurs méthodes de travail et procédures.

b)
Le Groupe de travail recommande en outre qu'aucune obligation supplémentaire ne soit imposée aux Membres des Secteurs qui ne sont pas des exploitations reconnues.

c)
Enfin, le Groupe recommande au Conseil de conclure que le Groupe a achevé ses travaux.

Le Costa Rica approuve totalement le maintien de la structure actuelle des trois Secteurs, avec la mission et les objectifs qui ont été arrêtés pour chacun d'eux.

L'observation d'ordre général que nous souhaitons formuler est la suivante: si chaque Secteur a une mission et des objectifs à remplir, il faut alors qu'ils disposent de ressources minimales mais néanmoins suffisantes pour pouvoir mettre en oeuvre de façon rationnelle et efficace les objectifs préétablis indiqués dans le cadre de leur mission.

Les observations plus particulières que nous souhaitons formuler concernent le Secteur du développement, qui a notamment pour mission de jouer le rôle d'institution des Nations Unies chargée de la mise en oeuvre des projets de coopération technique avec les pays en développement. Cette mission, dont l'énoncé figure dans toutes les publications et brochures publicitaires du Secteur, constitue une activité essentielle pour le développement des nations.

Toutefois, comme les ressources humaines mises à sa disposition sont constamment réduites et bien que les projets soient entièrement financés par le pays concerné, le Secteur du développement de l'UIT ne répond pas en temps voulu ni de façon efficace aux besoins de la mise en oeuvre de ces projets. Notre pays a parfois l'impression que l'exécution des projets de coopération technique, en particulier dans la région Amériques, ne suscite aucun intérêt.
Les quelques exemples énumérés ci‑après montrent le peu d'attention accordée à cette activité:

a)
Le coordonnateur pour la région Amériques, qui était basé à Genève, M. Christian Blanquart, est parti à la retraite mais n'a pas été remplacé; seul un assistant est en poste à Genève et la totalité du travail est confié au Bureau régional de Brasilia qui ne dispose pas de ressources appropriées pour s'occuper des projets.
b)
Le fonctionnaire chargé d'examiner les descriptifs de projet, les contrats et tous les aspects juridiques, M. Jorge Schifferli, qui connaissait parfaitement les questions juridiques ainsi que l'espagnol, est parti à la retraite mais n'a pas été remplacé. A l'heure actuelle, au sein du groupe chargé d'effectuer les tâches précitées, personne n'est en mesure de travailler en espagnol, de sorte que les documents relatifs à la région Amériques subissent des retards incroyables.

c)
Les descriptifs de projet indiquent les rapports devant être présentés et désignent les personnes responsables de cette tâche. Il est évident que les états financiers relatifs à chaque projet doivent être présentés par l'UIT. Toutefois, il est pratiquement impossible de les obtenir à temps et la seule façon de se procurer les renseignements nécessaires est de connaître les personnes appropriées et de leur demander de fournir ces renseignements à titre de faveur.

d)
Le simple fait d'obtenir une facture correspondant au coût d'une activité d'un projet donné pour pouvoir faire le transfert bancaire nécessaire avant l'exécution du travail par l'UIT prend un temps inouï, entraîne une désorganisation de la planification et un retard dans les activités, si bien que notre pays choisit souvent de mettre en oeuvre les activités en recourant à ses propres moyens plutôt qu'à l'UIT car il n'est pas sûr de la suite qui sera donnée par l'Union.

e)
Enfin, le recrutement d'experts donne lui aussi lieu à de très grandes difficultés, tant et si bien que le pays doit lui‑même chercher et désigner un expert et fournir ses références professionnelles à l'UIT pour que celle‑ci le recrute. C'est précisément l'inverse qui devrait se produire: les pays devraient s'en remettre à l'UIT pour qu'elle désigne de vrais spécialistes et propose les candidats à l'Etat Membre qui obtiendra les services requis. Même lorsque le pays a recensé un certain nombre d'experts possibles et élaboré la description d'emploi ou le mandat, il faut attendre extrêmement longtemps avant que l'expert puisse offrir ses services dans le pays, preuve s'il en est du manque de dynamisme actuel dans la fourniture du service en question.

Nos recommandations

a)
Si le Conseil décide, en ce qui concerne le Secteur du développement, que l'activité de mise en oeuvre des projets de coopération technique revêt une importance capitale pour les pays en développement - comme nous le pensons au Costa Rica - et qu'il convient de la maintenir parmi les objectifs du Secteur, il devra alors:

1)
Demander qu'une étude soit réalisée sur les méthodes de travail et les ressources disponibles, de manière à fournir au Secteur les ressources dont il a besoin pour garantir la fourniture rationnelle et efficace des services qu'il doit assurer dans le cadre de la mise en oeuvre de chaque projet. 

2)
Demander qu'une étude soit réalisée en vue d'évaluer le degré actuel de motivation des fonctionnaires et des cadres intermédiaires du Secteur - étant donné que depuis l'extérieur, les Etats Membres ont l'impression qu'aucune importance n'est accordée à cette activité - et que toutes les mesures correctives nécessaires soient prises pour améliorer la situation. 

3)
Assurer lui-même un suivi étroit pour veiller à ce que les dispositions prises afin de garantir l'efficacité de la mise en oeuvre des projets de coopération technique soient respectées, en utilisant des moyens de travail à distance qui permettent d'éviter d'attendre un an jusqu'à la session suivante du Conseil pour recevoir un rapport sur l'état d'avancement des travaux et prendre les mesures correctives qui s'imposent. Le Conseil devrait prendre plus souvent de telles mesures correctives et consulter les Membres par voie électronique. 

b)
Si, par manque de possibilités et de ressources, le Conseil n'est pas en mesure de renforcer cette activité pour la rendre rationnelle et efficace, il devrait alors prendre la décision de la supprimer des objectifs du Secteur du développement et informer les Etats Membres que les projets de coopération technique ne feront désormais plus partie des travaux de l'UIT, de façon que les Etats Membres puissent rechercher un autre organisme qui puisse les aider dans la mise en oeuvre de ces projets. 


Il convient de signaler à cet égard que le PNUD s'acquitte avec beaucoup d'efficacité de la réalisation des projets de coopération technique avec les pays en développement. 

Conclusion 

En notre qualité d'Etat Membre nous espérons que l'UIT mènera à bien cette activité et qu'elle le fera de façon efficace, en fournissant les services nécessaires auxquels nous avons droit conformément aux instruments de base de l'Union. Si, pour une raison quelconque, ces services ne peuvent être fournis aux Etats Membres, il faudra alors indiquer clairement que l'activité en question ne relève plus de la coopération entre l'UIT et les Etats Membres et que les Etats Membres doivent solliciter une aide auprès d'autres organismes. 

Jaime Herrera Santiesteban
Conseiller du Directeur adjoint, Secteur des télécommunications
Instituto Costarricense de Electricidad, représentant
le Gouvernement du Costa Rica auprès de l'UIT
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